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Conseil Communautaire 
 

Séance du 6 Février 2025 à 17h30 
 

Siège de la CARF - 16 rue Villarey – 06500 MENTON 
 

                           - O R D R E   d u   J O U R – 
 
 
 
 

Approbation du procès-verbal du 12 décembre 2024 

 

N° 

 

AFFAIRES 

 

RAPPORTEURS 

 

 FINANCES   

N° 1 Assujettissement à la TVA des opérations de gestion et d’exploitation 
des parcs de stationnement (Vieille Ville -Sablettes et multimodal de la 
gare SNCF de Menton)  
 

M. Daniel ALBERTI 

N° 2 Fonds de concours – Commune de BREIL-SUR-ROYA, enveloppe 
2024  
 

M. Sébastien OLHARAN 

N° 3 Fonds de concours – Commune de SAINTE-AGNES, enveloppe 2025  
 

M. Albert FILIPPI  

N° 4 Fonds de concours – Commune de SAINTE-AGNES, retrait de la 
délibération n° 69-2023 et réaffectation  
 

M. Albert FILIPPI 

N° 5 Fonds de concours – Commune de MENTON, enveloppe 2024  M. Le Président 

N° 6 Fonds de concours – Commune de TENDE 
 

M. Jean-Pierre VASSALLO 
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N° 7 ZAC d’intérêt communautaire Cœur de Carnolès - Garantie d’emprunt 

à hauteur de 80 % à la Société Publique Locale d’Aménagement 
RIVIERA FRANCAISE AMENAGEMENT du prêt-relais de 10 000 
000 € consenti par la Caisse d’Épargne  
 

M. Daniel ALBERTI 

N° 8 Garantie d’emprunt à hauteur de 50% CDC Habitat Social pour 
l’acquisition-amélioration de 15 logements sociaux de la résidence 
« La Plage » sur la commune de Roquebrune-Cap-Martin  
 

M. Patrick CESARI 

 HABITAT  

N° 9 Adoption du règlement d’attribution des aides de l’OPAH par suite de 
l’avenant n°1  
 

M. Patrick CESARI 

N° 10 Convention sur les logements des saisonniers – commune de 
Beausoleil  

 

M. Patrick CESARI 

N° 11 ZAC d’intérêt communautaire « Cœur de Carnolès » sise à 
Roquebrune-Cap-Martin – Approbation et signature de la charte 
Ecoquartier  
 

M. Patrick CESARI 

N° 12 ZAC d’intérêt communautaire Cœur de Carnolès – Approbation de la 
convention de gestion et d’accompagnement de la parcelle n°AM0115 
dit « Clos Paulette » appartenant à la Ville de Roquebrune-Cap-Martin 
entre la Communauté d’Agglomération Riviera Française et la Ville de 
Roquebrune-Cap-Martin  

 

M. Patrick CESARI 

 EAU ET ASSAINISSEMENT  

N° 13 Modification de la délibération N°199/2024 du 7 novembre 2024 
fixant les contre-valeurs au titre des redevances pour la performance 
des réseaux d’eau potable et pour la performance des systèmes 
d’assainissement collectif  
 

M. Jean-Mario LORENZI 

 PROTOCOLE ET EVENEMENTIEL   

N° 14 Salon international de l’agrume – grille des tarifs  M. Patrice NOVELLI 

 COOPERATION TRANSFRONTALIERE   

N° 15 Statuts et convention du futur Groupement Européen de Coopération 
Territoriale (GECT) – Ouverture de la procédure administrative 
d’autorisation de constitution du GECT.  
 

M. Le Président 

N°16 Vie-MOB: Mobilité durable transfrontalière dans le “bassins de VIE” 
dans le cadre du Programme de coopération Interreg VI-A France-
Italie ALCOTRA. 
 

M. Olivier CHANTREAU 
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AMENAGEMENT  

 N° 17 Etude de programmation urbaine pour la requalification de friches 
ferroviaires (Gare de Breil-sur-Roya) - Appel à Manifestation 
d’Intérêts (AMI) « Friches » de la Région Sud)  
 

M. Jean-Pierre VASSALLO 

N° 18 Projet d’aménagement de Casterino et approbation du plan de 
financement  
 

M. Jean-Pierre VASSALLO 

 TRANSPORTS ET MOBILITE  

N° 19 Appel à manifestation d’intérêt – Exploitation d’une activité de 
location de vélos en libre-service, sans station d’attache, sur les 
communes de Menton et Roquebrune-Cap-Martin  
 

M. Olivier CHANTREAU 

 POLITIQUE DE LA VILLE  

N° 20 Signature du schéma départemental contre les violences faites aux 
femmes  

 

M. Guy BONVALLET 

 ADMINISTRATION GENERALE 
 

 

N° 21 Règlement intérieur de la CARF et abrogation de la délibération fixant 
le lieu de réunion du conseil communautaire 
 

M. Le Président 

N° 22 Mise à jour du guide interne des procédures d’achats de la 
Communauté d’Agglomération de la Riviera Française  
 

M. Daniel ALBERTI 

N° 23 Compte-rendu des décisions communautaires prises dans le cadre de la 
délégation de pouvoir  

M. Le Président  

  


